PAGE  
[image: image1.jpg]DIONNE
GERTLER
SCHULZE

S.E.N.C.
AVOCATS e ATTORNEYS

507 Place d'Armes # 1100
Montréal, Québec
Canada H2Y 2wW8

TEL 514-842-0748

FAX 514-842-9983
www.dgslex.ca



Me Véronique Dubois

24 janvier 2008 

Page 3 de 3

[image: image2.png]DIONNE
GERTLER
SCHULZE

S.E.N.C.
AVOCATS * ATTORNEYS




24 janvier 2008

Par courriel et par messager

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria, bureau 2.55

Montréal, Québec  H4Z 1A2
Objet : 
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009/ R-3644-2007 / Commentaires et observations du ROEÉ suite aux décrets 1164-2007 
Chère consoeur,

Suite à votre lettre du 17 janvier dernier, le ROEÉ transmet par la présente ses commentaires dans le cadre du présent dossier concernant le décret no 1164-2007 adopté le 19 décembre 2007 par le gouvernement du Québec et publié dans la Gazette officielle le 16 janvier 2008.

D'entrée de jeu, le ROEÉ tient à rappeler qu'il ne s'est pas prononcé sur le sujet abordé par le décret, à savoir les hausses tarifaires différenciées ou uniformes par catégorie de consommateurs. Les observations qui suivent ne doivent pas être interprétées comme un appui à l'une ou l'autre des propositions avancées.
L'article 52.1 al. 1 et l’article 49, al. 1 (9e) LRÉ permet au gouvernement d'indiquer à la Régie, par décret, ses préoccupations économiques, sociales et environnementales et lorsqu’elle fixe un tarif, la Régie doit en « tenir compte » (« consider »). 
Dans le présent dossier, le décret a été adopté le 19 décembre 2007, soit au moment de la prise en délibéré. Le décret a été publié le 16 janvier 2008, soit quatre semaines après le début du délibéré. Dans les circonstances, il est permis de penser que le décret a été adopté en réaction à la preuve des intervenants.
Le ROEÉ soumet respectueusement que l'adoption et la publication tardive du décret portent atteinte à l'indépendance du Tribunal et au respect de ses compétences exclusives et sans appel en matière tarifaire (art. 31, 39-41 LRE) et du droit à l'audience publique, laquelle est obligatoire (art. 25 LRE).
Le ROEÉ soumet que la LRE doit être lue dans son ensemble et ses diverses dispositions doivent être lues et interprétées l’une par rapport à l’autre, le tout en harmonie avec le sens ordinaire des mots et l’intention du législateur. Dans cette perspective, la Régie doit retenir l’interprétation selon laquelle des préoccupations signalées par le gouvernement en cours d’audience ou durant le délibéré ne feraient pas partie des considérations dont tient compte la Régie et ne seront applicables que lors du prochain dossier traitant de la matière en question. La Régie doit s’en remettre à la preuve devant elle au moment de la prise en délibéré.
Cette interprétation permet de protéger un processus serein, indépendant et public de fixation des tarifs. Il s’agit d’un des principaux buts à l’origine de la création de la Régie de l’énergie. En l’occurrence, il y a eu des mois de préparation, des centaines d’heures de travail par les analystes, les experts et les avocats, quatre décisions procédurales et interlocutoires et onze jours d’audience. Il ne saurait être l’intention de l’Assemblée nationale en délégant à la Régie des compétences exclusives en matière de fixation de tarifs à l’aide d’une audience publique de permettre au Conseil des ministres de s’ingérer en cours d’instance.

La lecture de la Loi proposée par le ROEÉ est la seule qui est conforme aux décisions de la Cour supérieure quant à la nature des compétences et responsabilités de la Régie et ses relations avec le Conseil des ministres. Voir : 

· Action réseau consommateur c. Québec (Procureur général), [2000] R.J.Q. 1769 (C.S.);
· RNCREQ c. Régie de l’énergie et al., [2001]  J.Q. no. 2183 (C.A.) confirmant le jugement de la Cour supérieure REJB 1999-15448 (C.S.);
· Plateau de la capitale c. Québec (Régie de l’énergie), EYB -2006-103724 (10 avril 2006) (C.S.) et;

· Tembec inc. c. Régie de l’énergie, EYB-2007-119141 (C.S.)

Par ailleurs, le principe de l’effet immédiat des lois n’est d’aucune pertinence ici. Il ne s’agit pas ici d’une règle de procédure et de toutes les manières, un décret comportant des « préoccupations » du Conseil des ministres n’est pas un texte de loi.

Subsidiairement, le ROEÉ note qu’en vertu de l’article 49 LRE, l’obligation de la Régie se limite à celle de « tenir compte » (« consider ») des préoccupations du gouvernement. En aucun cas est-ce que la Régie doit se sentir liée. Enfin, il s’agit là d’un autre indice que de telles préoccupations doivent être connues d’avance afin d’alimenter la preuve et les arguments des parties par rapport à l’ensemble des facteurs (paragraphes 6 à 10 du premier alinéa de l’article 49 LRE).

Le tout soumis respectueusement.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

Franklin S. Gertler

cc : (par courriel seulement)

Me Éric Fraser, Hydro-Québec


Les intervenants
